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PROCES-VERBAL 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

LIGUE de TIR de PICARDIE 

le Dimanche 10 Novembre 2024 à Soissons (02) 

sur invitation du club l’Arquebuse Soissonnaise 

**** 

 
• Vérification des mandats et émargement des Présidents de clubs ou leurs 

représentants : Magali PHILIPPE et Gérard LAFAUX.  

- Le quorum étant atteint avec 48 sociétés de tir et 194 voix, soit plus du 1/4  

requis (56 sociétés et 212 voix), l’Assemblée peut donc valablement débattre. 

- Le Président Patrick GRIS déclare l’ouverture de l’Assemblée Générale  

Ordinaire. 

 

1. OUVERTURE de l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2024 : Patrick Gris. 

Le Président demande à l’Assemblée d’observer une minute de silence en la mémoire 

des licenciés décédés cette année. Ils ont été dévoués à la cause du sport en 

général et du tir en particulier. 

 

2. le Président rappelle les modalités du vote. 

•  Election des membres du Comité Directeur de la Ligue de Tir : Patrick Gris 

Les listes seront données aux Présidents ou leurs représentants en fonction du nombre de 

voix du club.  

Nous avons reçu 24 candidatures dans les délais impartis pour 20 sièges à pourvoir. 

20 membres sortants et 4 nouveaux candidats. 

Le Président appelle tous les candidats et leur demande de se présenter,  

 

Le scrutin sera à 1 ou 2 tours, à bulletins secrets. 

Il est demandé à l’assemblée de proposer : 

- 2 scrutateurs (qui observent et vérifient le bon déroulement des élections) 

- 2 assesseurs (qui comptent les bulletins de vote). 
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Liste des candidats se présentant à l’élection 

 

 NOMS PRENOMS N° Club CLUBS Spécialités 
1 BUIGNET Pascal 1660115 Détente Camblysienne  
2 DUBIGNY Christophe 1602004 La Butte de Vouel  
3 DUMOULIN Jean-Louis 1680030 Réveil Doullennais  
4 FAUCILLON Jean-Luc 1602040 Arquebuse Soissonnaise  
5 FOURNIER  Laetitia 1680006 ATC Saveuse  
6 FRONTIERE Raymond 1680007 CTC Amiens Métropole Arbitre 
7 GAUTIER Jean-Michel 1680030 Réveil Doullennais   
8 GRIS Patrick 1602125 Carabiniers St-Quentinois  
9 JUSSUREAUX Jessica 1680030 Réveil Doullennais  
10 LAFAUX Gérard 1602125 Carabiniers St-Quentinois  
11 LE HEURT Sylvain 1660035 Escopette Picarde Arbitre 
12 LEGRAND-TROUSSELLE Angélique 1680005 CT Royen Educ.sportif 
13 LEVEQUE Sandrine 1602004 La Butte de Vouel  
14 MALDUE Patrick 1680213 ST Amiens-Cagny  
15 MIELET Maxime 1680016 Tir Quercitain  
16 MISMAQUE Jean-François 1602004 La Butte de Vouel  
17 MITOIRE Jean 16800156 Tir Quercitain Arbitre 
18 MURESA N Andreï 1680006 ATC Saveuse Médecin 
19 PEREZ Jacques 1660005 Cible Clermontoise  
20 RENAUDIN Laurent 1660200 Noyon PM Tir  
21 SEIVE Bertille 1660210 UFT Tracy le Mont Educ.sportif 
22 SOUILLIART Patrice 1680039 Amiens Tir Arbitre 
23 TREZAIN Romaric 1602040 Arquebuse Soissonnaise  
24 WARMOES Florent 1680005 CT Royen  

 

- Les clubs émargent lors de la remise des bulletins de vote qui correspondent au nombre 

de voix 

- Dépôt des bulletins dans une enveloppe, puis dans l’urne qui sera remise aux scrutateurs 

et assesseurs à l’issue du vote, pour le dépouillement dans une salle attenante. 

 

• Reprise des travaux de l’Assemblée Générale : Patrick Gris. 

 

3. Vote d’approbation du compte-rendu de la précédente Assemblée Générale. 

Pas d’observation, pas de voix contre, pas d’abstention. 

Adopté à l’unanimité. 
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4. Compte-rendu moral du Président : Patrick Gris. 

. Etat des licences : au 10 Novembre 2024. 

 

Entité N N-1 N/N-1 différence 

16. Picardie 6.471 7.017 92% - 546 

16020. CDST Aisne 1.808 2.031 89% -223 

16600. CDST Oise 3.117 3.369 93% -252 

16800. CDST Somme 1.546 1.617 96%   -71 

 

Il est constaté pour la saison 2023/2024 une augmentation du nombre de licenciés :  

+ 330 

La saison s’est terminée avec un total de 7.017 licenciés, dont 775 féminines. 

- . Le Comité directeur est constitué de 20 membres.  

Pour l’élection de cette mandature, il n’est pas encore obligé d’avoir une parité 

Hommes/Femmes, cela n’interviendra que pour l’olympiade 2028/2032. 

. Pour ces élections, ce sont uniquement les Présidents de clubs ou leurs représentants 

qui votent pour l’élection d’un nouveau Comité Directeur Fédéral 

-  Parmi les actions menées lors de ces dernières saisons, mis à disposition des clubs : 

. 274 cibleries électroniques pour un total de 854.334 € 

- Notre Ligue comporte de très nombreux sportifs de haut niveau qui représentent la 

région par l’obtention de médailles, nationales internationales et olympiques. 

La dernière en titre la médaille d’argent de Camille JEDRZEJEWSKI, en Pistolet 25 m, 

aux Jeux Olympiques de Paris 2024. 

- Nous avons mis en place une aide pour les petits clubs pour les travaux d’amélioration ou 

de mise en conformité, sur factures, avec un plafond de 3 000 €. 

- Jean Mitoire a visité un grand nombre de stands de Picardie afin que ceux-ci soient 

tous conformes, surtout concernant la sécurité. 

- Loi Sport : le Comité Directeur de la FFTir doit, lors des élections de cette année, 

passer à la parité de ces membres. 

Le vote se fera par les 1 607 Présidents de clubs de France, et cela tous les 4 ans. 

- Tous nos remerciements à notre secrétaire, Magali Philippe, pour son travail efficace, 

toujours à l’écoute de tous avec gentillesse et le sourire. (applaudissements de 

l’assemblée). 

Merci également à l’équipe du Comité Directeur qui m’entoure avec sérieux. 

 

- 4.1. Vote d’approbation du rapport moral du Président : 

Pas de voix contre, pas d’abstention 

Adopté à l’unanimité. 
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5. Compte-rendu financier : Maxime Mielet 

5.1. Lecture du rapport positif de l’expert-comptable  

Les comptes de l’exercice sont approuvés pour un résultat net de 7 580.98 € 

Le résultat est affecté en report à nouveau. 

5.2. Lecture du bilan actif, du bilan passif, compte de résultat 

5.3. Lecture d’un tableau récapitulant les aides aux clubs 

5.4. Lecture du tableau des subventions reçues 

5.5. Proposition et lecture du budget prévisionnel 

 

6. Vote d’approbation du compte-rendu financier et du budget prévisionnel : 

Vote à main levée 

Pas d’observation, pas de voix contre, pas d’abstention 

Adopté à l’unanimité. 

 

7. Allocution de l’invité : 

Nous recevons Monsieur VANNIER, Adjoint au Maire de Soissons, chargé des sports. 

 

8. Rapports sportifs. Jean-Michel Gautier. 

- Bilan des compétitions 10 mètres et 25/50 mètres de la saison 2023/2024. 

 

- Création de nouvelles catégories dans certaines disciplines : 

Carabine 60 balles couché : D3 

Carabine 3 x 20 : D2 

Pistolet 50 mètres : D2 

Pistolet Standard : D2, CF 

Ouverture du Pistolet 25 m. aux MF et MG pour initiation 

 

- Dérogations : Il s’avère que depuis quelques temps, certains tireurs se permettent 

d’aller tirer une compétition dans un autre lieu que celui de leur département sans faire 

une demande de dérogation au préalable. 

Dans un souci sportif, cela était jusque -là admis. 

Dorénavant, cette pratique sera refusée systématiquement. Tout tireur d’un 

département extérieur n’ayant pas effectué les démarches nécessaires auprès des RGS 

des 2 départements se verra refuser l’accès à la compétition. 

 

- Cette année, toutes les compétitions nationales se feront au CNTS de Châteauroux 

excepté pour les Ecoles de Tir à Dôle 
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   8.1. Planning 2024/2025 : Championnats Régionaux. 

10/18 m : Saint-Quentin    Ecoles de Tir : Saint-Quentin 

Cible Mobile 10 m : Rollot   

25/50 m : Soissons     Armes Anciennes : Noyon 

TAR : Clermont      Bench Rest et Rimfire : Creil 

Arbalète Field IR 900 : Rollot ou Margny/C  Carabine 300 m : Clermont 

Triangulaire A.A. Nord/Pas-de-Calais/Lorraine : Jeumont (59)  

8.2. Candidature pour les championnats régionaux 10 mètres en 2025 : Creil  

 

8.3. Vote d’approbation de la constitution du planning des prochains championnats 

régionaux. 

Vote à main levée 

Pas d’observation, pas de voix contre, pas d’abstention 

Adopté à l’unanimité. 

 

9. Autres rapports des commissions sportives : 

9.1. Compte-rendu Circuit des Pôles Picards 2024 : Sylvain Le Heurt 

9.2. Compte-rendu Arbalète 18 m et IR 900 : Sandrine Leveque 

9.3. Compte-rendu Commission Plateaux : Pascal Buignet 

9.4. Compte-rendu Commission arbitrage : Patrice Souilliart 

9.4.1. Intervention de Patrice Souilliart, RRA de la Ligue. 

Patrice va envoyer à tous les tireurs picards (via ITAC), un message pour recruter 

de nouveaux arbitres. 

Lors de la saison 2023/2024, nomination suite à examen : 

Sandrine Leveque, du club de La butte de Vouel-Tergnier, Arbitre Régionale ISSF 

Virginie Fourtin, du club AS tir Creil, Arbitre Régionale ISSF 

Jean-Michel Pérez, Claude Longa, du club de Clermont, Attila Ionas, du club de 

ATC Saveuse, tous 3 Arbitres départementaux. 

Sandrine Lévêque, du club de Vouel-Tergnier et Raymond Frontière, du club 

CTCAM, Arbitres Régionaux Para-Tir. 

Championnats de France 25/50 m à Moulins (Juillet 2024), trois arbitres 

convoqués : Sylvain Le Heurt, Valentin Forest (Jeune arbitre), Patrice Souilliart. 

Malheureusement, Valentin n’a pu se libérer du fait d’examens scolaires. 

Précisions du règlement pour les compétiteurs : 

Pour les tireurs Carabine 10 m, la hauteur du support de carabine doit se trouver 

sous le niveau des épaules, lors de la position de tir. 

Pour les tireurs Pistolet Vitesse, à l’ordre « attention »de l’arbitre, le tireur peut 

continuer sa visée, mais le bras doit être à 45° avant l’extinction de la lumière 

rouge. 

D’autres règlements doivent sortir début 2025 suite aux JO de Paris 2024. 
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Formations arbitrage : TAR en Décembre 2024 

      Arbalète Field en Mars 2025, dans le Nord/Pas-de-Calais. 

Recherche de référents moniteur TAR pour la Ligue de Picardie. 

(NDR : suite à l’intervention d’Angélique Legrand-Trousselle sur la formation, 3 

personnes se sont proposées pour suivre cette formation qui sera prise en charge 

par la Ligue). 

 

9.5.  Compte-rendu Commissions Formation, Entrainements : Angélique Legrand 

9.6.  Compte-rendu Commission Promotion du Tir Sportif : Jean Mitoire 

9.7.  Compte-rendu Commission Homologation des Stands. 

 

10. Formation ISIS WEB : Jean-Michel Gautier. 

Adresse Web : isis.fftir.org 

Les inscriptions pour les compétitions officielles FFTir devront se faire 

impérativement sur le site ci-dessus, par le RGS local. Si cela n’est pas fait selon la 

procédure, il ne pourra pas y avoir de possibilité de participer aux Championnats de 

France, même en cas de recours à la FFTir. 

Une formation du maniement de ce site se fera le samedi 16 Novembre 2024, à partir 

de 9 h 00, au stand de tir 10 mètres des Carabiniers Saint-quentinois, organisé par la 

CDST Aisne, avec invitation des départements Oise et Somme, et animé par Jean-

Michel Gautier. 

 

11. Vœux des clubs : Patrick Gris. 

Les vœux exprimés par les Présidents seront débattus en assemblée, et transmis lors 

de l’Assemblée Générale de la FFTir qui se tiendra le Dimanche 15 Décembre 2024 au 

CNTS de Châteauroux-Déols. 

- Club de tir La Fraternelle de Cuvilly : concernant une modification de catégorie en Ecole 

de Tir (voir annexe). 

Il s’ensuivra un échange avec Patrick Copin, de l’Escopette Picarde, chacun défendant 

une thèse différente. 

Roger Scailteux intervient alors en proposant une catégorie S4, car certains « jeunes » 

S3 ont quelquefois près de 20 ans de moins.   

 

12. Candidatures à l’Assemble Générale de la FFTir : le 15 Décembre 2024. 

Titulaires      Suppléants 

Maxime Mielet     Jean-Louis Dumoulin 

Gérard Lafaux     Sandrine Leveque 
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   12.2. Déroulement de l’Assemblée Générale Ordinaire de la FFTir. 

Dimanche 15 Décembre 2024, matinée, Assemblée Générale Ordinaire 

A partir de 14 h : Résultat des élections fédérales. 

Les Présidents de clubs vont recevoir un code pour le vote par téléphone : 2 

listes de candidats, avec profession de foi, les fonctions envisagées, sont prévues 

pour l’élection du Comité Directeur de la FFTir, le Président sera tête de liste. 

 

13. Remise des récompenses : Patrick Gris et Maxime Mielet 

13.1. Challenge Delafoye des Ecoles de Tir 2024.  

. 1er.   AAE Estreboeuf   700 € 

. 2e.   Escopette Picarde   500 € 

. 3e ex aequo Butte de Vouel-Tergnier  400 € 

. 3e ex aequo CT Royen    400 € 

. 5e   Arquebuse Soissonnaise  200 € 

. 6e  CT Rollot    100 € 

  

13.2. Challenge des Licences 2024. 

. 1er Cible Clermontoise    500 € 

. 2e ST Amiens-Cagny     300 € 

. 3e ST L’espérance     200 €  

 13.3. Remise des diplômes des équipes des championnats régionaux 

 13.4. Remise du Trophée « André Guillemard » 2024 à 

Mickaël Molinillo de l’AST Creil pour services rendus bénévolement. 

 

14.  Gestion des armes et Compte SIA : Bertille Seive. 

Depuis plusieurs mois maintenant, il a été demandé à chaque tireur possédant une 

ou plusieurs armes de créer sur le site SIA un compte personnel. 

C’est désormais autour des Présidents de club d’ouvrir un compte SIA « armes de 

club » afin de les différencier des armes personnelles du Président.  

Rappel : Tous les tireurs possédant une arme doivent avoir ouvert un compte SIA, 

et le dernier délai est fixé au 31 Décembre 2024. 

Au-delà de cette date, il y a un risque de dessaisissement des armes par les 

autorités Préfectorales et de Police, avec interdiction de posséder à vie une arme. 

 

15. Date et lieu de la prochaine l’Assemblée Générale : Patrick Gris. 

Le dimanche 16 Novembre 2025 à Noyon (60) 
 

16.1. Vote d’approbation du compte-rendu financier et du budget prévisionnel : 

Vote à main levée 

Pas d’observation, pas de voix contre, pas d’abstention - Adopté à l’unanimité. 
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16.2  Suite au dépouillement pratiqué par les scrutateurs et assesseurs, les résultats 

sont les suivants : nombre de voix possible :  194  

nombre de voix exprimés :    193  

nombre de bulletin nul :       1 

 

(Décompte des voix par ordre alphabétique) 

 

 NOMS PRENOMS N° Club CLUBS Nombre 

voix 
 BUIGNET Pascal 1660115 Détente Camblysienne 136 
1 DUBIGNY Christophe 1602004 La Butte de Vouel 150 
2 DUMOULIN Jean-Louis 1680030 Réveil Doullennais 158 
3 FAUCILLON Jean-Luc 1602040 Arquebuse Soissonnaise 152 
4 FOURNIER  Laetitia 1680006 ATC Saveuse 180 
5 FRONTIERE Raymond 1680007 CTC Amiens Métropole 169 
6 GAUTIER Jean-Michel 1680030 Réveil Doullennais  176 
7 GRIS Patrick 1602125 Carabiniers St-Quentinois 170 
8 JUSSUREAUX Jessica 1680030 Réveil Doullennais 177 
9 LAFAUX Gérard 1602125 Carabiniers St-Quentinois 166 
10 LE HEURT Sylvain 1660035 Escopette Picarde 163 
11 LEGRAND-TROUSSELLE Angélique 1680005 CT Royen 173 
12 LEVEQUE Sandrine 1602004 La Butte de Vouel 184 
 MALDUE Patrick 1680213 ST Amiens-Cagny 140 
13 MIELET Maxime 1680016 Tir Quercitain 154 
 MISMAQUE Jean-François 1602004 La Butte de Vouel 130 
14 MITOIRE Jean 16800156 Tir Quercitain 170 
15 MURESA N Andreï 1680006 ATC Saveuse 170 
16 PEREZ Jacques 1660005 Cible Clermontoise 177 
17 RENAUDIN Laurent 1660200 Noyon PM Tir 170 
18 SEIVE Bertille 1660210 UFT Tracy le Mont 174 
19 SOUILLIART Patrice 1680039 Amiens Tir 151 
20 TREZAIN Romaric 1602040 Arquebuse Soissonnaise 147 
 WARMOES Florent 1680005 CT Royen 123 

 

. Les membres élus du Comité directeur se retirent dans une salle attenante pour élire 

le Président. 

Un appel à candidature pour le poste de Président est proposé par Jean Mitoire, le 

doyen des membres élus. 

Une seule candidature est déclarée : Monsieur Patrick GRIS. 

Les membres du Comité Directeur étant d’accord pour voter à main levée, celui-ci est 

élu à l’unanimité.  
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Proclamation de l’élection du nouveau Président de Ligue de Tir de Picardie : Patrick 

GRIS par Jean Mitoire, membre le plus âgé du Comité. 

Il est ensuite présenté aux membres de l’Assemblée Générale comme Président par 

Maxime Mielet. (sous les applaudissements de l’Assemblée.) qui entérine cette élection.   

 

Patrick Gris remercie toute l’Assemblée Générale de lui faire confiance une fois encore. 

Il renouvelle son intention de continuer à aider les tireurs et les clubs au service du 

développement du Tir Sportif. 

Il fait également savoir que cela sera son dernier mandat en qualité de Président de la 

Ligue de Tir de Picardie 

 

 

17. Clôture de l’Assemblée Générale : 17h 43. 

 

18. Pot de l’amitié offert par le club de l’Arquebuse Soissonnaise en la personne 

de Philippe Sailly, Président de l’Arquebuse soissonnaise. 

 

 

 

le Président      le Secrétaire Général 

Patrick Gris         Gérard Lafaux 

        
 

 


